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Délibération n°2022/35 
 
 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu la Loi n°2020-1674 du 24 décembre 2020 de programmation de la recherche (LPR) 
Vu le Décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des personnels 
enseignants et chercheurs 
Vu les Lignes Directrices de Gestion Ministérielles du 14 Janvier 2022 relatives au Régime indemnitaire 
des enseignants-chercheurs et chercheurs  
Vu l’avis du Comité Technique en date du 28 Juin 2021, 
 

Objet : Lignes directrices de gestion RH Report du Ripec C2 et C3 
 

 
Le Conseil d’Administration approuve : 

- le report du vote des LDG Ripec C2 et C3 de l’UTT qui prendront effet rétroactivement à ce 
vote tout en respectant le calendrier d’entrée en vigueur défini par les textes nationaux 

- la refonte du référentiel d’équivalence horaire qui prendra en conséquence effet dès le 1er 
septembre 2022 

 

 
Résultat du vote : 

 
 

 
 

 
 
Troyes, le 08 juillet 2022 
Le président du conseil d’administration 
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